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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DE LA JEUNESSE,
DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

Décret no 2008-552 du 11 juin 2008 fixant les délais mentionnés à l’article 103
de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2008

NOR : SJSS0811752D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative, 

Vu la loi no 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financement de la sécurité sociale pour 2008, notamment
son article 103 ; 

Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés en date du
7 mai 2008 ; 

Vu la lettre de saisine du conseil de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du
22 avril 2008, 

Décrète :

Art. 1er. − Pour l’application du b du 1o de l’article 103 de la loi du 19 décembre 2007 susvisée, le délai
dont dispose l’assuré pour demander à sa caisse d’assurance maladie de saisir le service du contrôle médical est
fixé à dix jours et le délai dont dispose le service du contrôle médical pour se prononcer est fixé à quatre jours.

Art. 2. − Pour l’application du 2o de l’article 103 de la loi du 19 décembre 2007 susvisée, le délai dont
dispose le service du contrôle médical pour rendre son avis est fixé à quatre jours.

Art. 3. − En vue de l’élaboration du rapport d’évaluation prévu au dernier alinéa de l’article 103 de la loi
du 19 décembre 2007 susvisée, le directeur général de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie
transmet au ministre chargé de la sécurité sociale les éléments statistiques pertinents ainsi que les observations
des caisses de sécurité sociale participant à l’expérimentation, au plus tard le 31 mars 2009.

Art. 4. − La ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative et le ministre du budget,
des comptes publics et de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 11 juin 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de la santé,
de la jeunesse, des sports 

et de la vie associative,
ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH


